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C. Mise en oeuvre dans les domaines nécessitant
    des mesures d'urgence 

1. Intégration des objectifs économiques, sociaux
    et environnementaux 

   
1. Le Comité ad hoc plénier a examiné les alinéas b) à h) du paragraphe 23 de
la section C.1 du projet de texte de la session extraordinaire
(A/S-19/14-E/1997/60, chap. I.B) à sa    e séance le     juin 1997.

2. À la même séance, le Comité a approuvé les amendements ci-après et
a recommandé à la session extraordinaire d'adopter la version ainsi modifiée.

a) À l'alinéa b) du paragraphe 23, les mots placés entre crochets ont été
remplacés par :

"Les décisions relatives à une nouvelle libéralisation des échanges
devraient tenir compte de son effet sur le développement durable et
devraient être compatibles avec un système commercial multilatéral
ouvert, fondé sur des règles, non discriminatoire, équitable, sûr et
transparent."

b) À l'alinéa f) du paragraphe 23, le point iv) de la liste est
à supprimer depuis "les questions d'environnement et de développement" jusqu'à
la fin.
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c) Un nouvel alinéa (f) bis) a été inséré après l'alinéa f); il est ainsi
conçu :

"La coopération et la coordination entre la CNUCED et d'autres
organes compétents, dans les limites de leurs mandats respectifs,
doivent être encouragées, notamment sur les questions d'environnement
et de développement durable. Sans préjudice du fait qu'il est bien
entendu, à l'OMC, que d'éventuelles futures négociations concernant un
accord multilatéral sur les investissements n'auront lieu qu'après une
décision expresse par consensus, de futurs accords sur les
investissements devraient prendre en considération les objectifs du
développement durable, et, si des pays en développement sont parties
à ces accords, une attention particulière devrait être accordée à
leurs besoins en matière d'investissements;"

d) L'alinéa h) du paragraphe 23 a été révisé comme suit :

"L'OMC, le PNUE et la CNUCED devront étudier les moyens de faire
en sorte que le commerce international et l'environnement se
soutiennent mutuellement, notamment en prêtant attention aux objectifs
et principes du système commercial multilatéral et aux dispositions
des accords environnementaux multilatéraux. Ces moyens devraient être
compatibles avec un système commercial multilatéral ouvert, fondé sur
des règles, non discriminatoire, équitable, sûr et transparent."
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